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Rapport des commissaires en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome 

Woodbine  

Date Jeudi 20 juillet 2023 Heure de départ 16 h 50 

Conditions 
météorologiques 

Courses 1 à 3 : Dégagé  
(Temp : 28 C) 

 

État de la piste  Type : Tapeta Turf : Ferme, Piste intérieure ferme 
Piste 1 

Nombre de 
courses 

8  

Chevaux retirés        
Vétérinaire : 

2 Commissaires :  Piste :   

 

Commissaire en chef Commissaire associé Commissaire associé 

Fenton Platts Gunnar Lindberg Fred Brethour 

 
Rapport sur les courses de la journée : (Avant-dernier droit - accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., Examens de film, courses, réclamations) 

 

 

Avant-dernier droit :  

L’apprentie jockey, Sophia Vives, s’est vu imposer une suspension de conduite de 

trois jours à partir de la Course 4, disputée le 15 juillet 2023, ainsi que les 3, 4 et 5 

août 2023.  

Décision TB #2270638  

 

Avant la Course 5, un retard a été enregistré en raison des conditions 

météorologiques.  
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Nous avons été informés par l’Association des courses que les Courses 6 et 8 ont 

été retirées de la piste intérieure et se déroulent sur la piste principale tapeta.   

 

 

 

Courses : 

65 inscriptions 

 

Course   1 – Rien à signaler. 

 

Course   2 – Piste intérieure de turf.  

Le #6, “Lulu’s Lullaby”, a dévié vers l'intérieur au départ et le #5, “Silent Warning”, 

a dévié vers l’extérieur en se rapprochant, ce qui a gêné leur propre départ.  

Rien à signaler pour le reste. 

 

Course   3 – Enquête des commissaires pour le départ du #6, “Halo Style”.  

Après l’examen de l’angle fourni par la caméra de la tour de fond, le juge de 

départ adjoint tente de contrôler le cheval juste avant que le juge de départ ne 

relâche les chevaux et s’y accroche un peu trop longtemps.  

Un remboursement complet a été exigé en raison d’un mauvais départ.  

Par conséquent, on a opéré un remboursement totalisant $ 129,544.  

Rien à signaler pour le reste. 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/DzHomAQ3cF0  

 

Course   4 – Piste intérieure de turf.  

Rien à signaler. 

 

Course  5 – Léger retard en raison des conditions météorologiques, de la 

présence d’éclairs et du fait que les courses restantes sur le turf ont été déplacées 

en raison de fortes pluies.  

Un retard de 17 minutes a été enregistré.  

Rien à signaler pour cette course.  

 

Le #3, “Airy Fairy”, a trébuché après la ligne d’arrivée en basculant l’apprentie 

jockey, Amanda Vandersmeersch, qui a été examinée et autorisée à concourir par 

les services médicaux présents sur place. 

 

https://youtu.be/DzHomAQ3cF0


Page 3 
 

 

Course   6 – Hors turf.  

Rien à signaler. 

 

Course  7 – Le #4, “So Breanna”, est parti lentement.  

Le #1, “Hot Omelet”, a dévié vers l’extérieur dans le virage de fond et au début du 

dernier droit.  

Rien à signaler pour le reste. 

 

Course   8 – Hors turf.  

Rien à signaler. 

 

 

Paris mutuels : $ 3,231,464 

 

 

Réclamations : 

Course 4 

Le #2, “Inscrutable”, pour $ 25,000, par William Pozzo, entraîneur Randy Thompson. 

 

Course 5 

Le #8, “Hard to Capture”, pour $ 10,000, par Alpine Stable ltée, entraîneur William 

Armata. 

 

Course 7 

Le #1, “Hot Omelet”, pour $ 7,000, par Hoi Wing Ip, entraîneur Danny Yu. 

Le #2, “Lois”, pour $ 7,500, par Stephen Fosman, entraîneuse Debbie Rombis. 


